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4 – APPORTS DE TITRES
Par acte sous seing privé, en date à BOURGNEUF (17), du 1er décembre 2025, Monsieur Xavier BAZIN a fait apport des 390 parts en pleine propriété numérotées de 1 à 390, qu’il détient dans le capital de la Société FOR THE FUTURE à la Société PIMX et, par acte sous seing privé, en date à LE VAL SAINT GERMAIN (91), du 1er décembre 2025, Monsieur Tony BARTHELEMY a fait apport des 375 parts en pleine propriété numérotées de 391 à 765, qu’il détient dans le capital de la Société FOR THE FUTURE à la Société MAZIKEEN INVESTS. 
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ARTICLE 7 - CAPITAL SOCIAL
Le capital social est fixé à 1.017.450 euros, divisé en 765 parts de 1.330 euros chacune, entièrement libérées et attribuées aux associés en fonction des apports effectués lors de la constitution de la société et des opérations d’apports de titres du 1er décembre 2025, à savoir : 
-	La Société PIMX, à concurrence de trois cent quatre-vingt-dix parts
Numérotées de 1 à 390 ..................................................................................................... 390 parts
-	La Société MAZIKEEN INVESTS, à concurrence de trois cent soixante-quinze parts
Numérotées de 391 à 765 .................................................................................................. 375 parts
TOTAL DES PARTS ............................................................................................................... 765 parts. 
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